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Bruxelles, le 15 avril 2002.

Communiqué de Presse

L’ABSyM a réuni son Assemblée Générale ce samedi 13 avril 2002.

A cette occasion , elle a tenu à se prononcer clairement quant au projet du Ministre Vandenbroucke concernant la prescription du médicament.

1/ La prescription selon la dénomination commune internationale (D.C.I.)

Prescrire ainsi revient à donner aux pharmaciens le choix du médicament délivré, parmi les nombreuses formes qui existent sur le marché : médicaments originaux, copies et génériques.

C’est donc mettre en œuvre la substitution, à laquelle l’ABSyM s’est toujours opposée : le malade pourrait se voir délivrer des formes différentes de médicaments réputés équivalents, d’une prescription à l’autre.

En outre, le pharmacien sera tenu, par le Ministre, de délivrer un produit se situant dans une fourchette de prix par rapport au générique de référence : selon l’approvisionnement par le grossiste, le médicament délivré au patient ne sera pas toujours le même.

L’ABSyM se prononce résolument contre la prescription en DCI.

2/ Les médicaments soumis à autorisation préalable du médecin conseil pour le remboursement (catégorie Bf)

L’ABSyM demande avec insistance la suppression du régime d’autorisation préalable, sans instauration d’un contrôle a posteriori.  Les critères médicaux justifiant la prescription doivent être basés sur l’évidence.  Les prescriptions et le respect des critères doivent être évalués de façon permanente au sein des organes ad hoc de l’INAMI (Comité d’évaluation des pratiques médicales en matière de médicaments et Conseil National de Promotion de la Qualité), et faire l’objet de discussions dans les GLEM’s (groupes locaux d’évaluation médicale) dans le cadre de la formation continue (accréditation).

Instaurer des sanctions financières en cas de non respect des critères est inadmissible : le médecin devrait rembourser à la mutuelle le médicament prescrit au patient en dehors des règles de remboursement, même si la prescription respecte les recommandations internationales.
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